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@  Tuile  pour  couverture. 

(g)  Pour  réaliser  un  manteau  de  couverture  léger,  résistant,  de 
construction  rapide  et  de  longue  durée  sans  manutention,  on 
utilise  des  tuiles  plates  et  courbes  constituées  d'une  plaque  (1) 
par  exemple  en  plastique  rigide,  dont  la  paroi  dorsale  est 
pourvue  d'un  revêtement  métallique  (2)  de  préférence  en 
cuivre. 

Les  bords  transversaux  de  la  plaque  comportent  une  saillie 
(10)  à  angle  droit,  pour  le  bord  inférieur  en  arrière  et  pour  le 
bord  supérieur  en  avant,  et  avec  une  gorge  (11,13)  parallèle  aux 
bords  et  ouverte  vers  le  haut  et  vers  le  bas  respectivement  pour 
permettre  l'assemblage  par  encastrement  à  coulissement  avec 
le  bord  correspondant  d'une  tuile  en  position  inférieure  et 
respectivement  supérieure  dans  la  direction  d'inclination 
maximale  de  la  couverture.  Les  bords  longitudinaux  de  la 
plaque  (1)  comportent  quelques  rainures  parallèles  auxdits 
bords,  dans  la  paroi  dorsale  et  respectivement  palmaire  de  la 
plaque,  et  avec  les  rainures  dorsales  décalées  par  rapport  à 
celles  palmaires  pour  permettre  de  recouvrir  et  respectivement 
de  placer  dessous,  avec  encastrement,  le  bord  juxtaposé  d'une 
tuile  adjacente  dans  la  direction  parallèle  à  la  ligne  d'avant-toit. 

Les  deux  parois  de  la  plaque  (1)  comportent  plusieurs 
empreintes  (15)  longitudinales,  rectangulaires,  ouvertes  à  une 
extrémité,  avec  celles  d'une  paroi  décalées  par  rapport  à  celles 
de  l'autre  paroi,  ayant  pour  fonction  d'alléger  la  tuile  et 

également  de  favoriser  la  ventilation  de  la  paroi  palmaire. 
La  plaque  (1)  est  en  outre  pourvue  d'au  moins  deux  étriers 

(3)  pour  la  f  ixation  de  la  tuile  -  au  moyen  de  clous  ou  de  vis  -  aux 
soliveaux  du  toit. 
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Description 

"Tuile  pour  couverture'1 

La  présente  invention  concerne  une  tuile  pour 
couverture. 

II  est  connu  que  le  manteau  des  couvertures  est  5 
généralement  réalisé  avec  des  tuiles  plates  ou 
courbes,  en  terre  cuite  ou  en  ciment,  lesquelles  sont 
posées  en  quinconce  ou  en  file  ou  d'une  autre 
manière  avec  des  plaques  métalliques,  en  particulier 
en  cuivre,  lesquelles  sont  fixées  et  soudées  de  10 
manière  à  former  un  manteau  monolithique. 

il  est  également  connu  que  le  manteau  avec  des 
tuiles  en  terre  cuite  a  tendance  à  se  découvrir  sous 
l'effet  de  vents  forts  qu'il  nécessite  en  outre  des 
révisions  et  des  réparations  périodiques  en  raison  15 
de  déplacements  et  de  cassures  des  éléments  et  en 
raison  de  la  croissance  d'une  végétation  basse,  mais 
épaisse  et  bien  adhérente.  D'autre  part,  le  manteau 
en  plaques  de  cuivre  soudées,  bien  qu'  il  ne 
comportent  pas  ces  inconvénients  présente  d'im-  20 
portantes  difficultées  de  mise  en  oeuvre  et  un  coût 
d'installation  très  élevé. 

La  présente  invention  a  pour  bu  de  remédier  aux 
inconvénients  précités. 

Ce  résultat  a  été  atteint  conformément  à  la  25 
présente  invention  en  réalisant  une  tuile,  plate  ou 
courbe,  chaque  bord  transversal  delaquelle  est 
assemblable  par  encastrement  à  coulissement  avec 
le  bord  juxtaposé  d'une  tuille  située  au-dessous  et 
respectivement  au-dessus  dans  la  direction  de  30 
pente  maximale  de  la  couverture,  et  laquelle  est 
utilizable  avec  une  disposition  en  file  ou  en  quin- 
conce. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  la  présente 
invention  résident  essentiellement  dans  le  fait  35 
qu'une  tuile  selon  l'invention  est  de  réalisation  facile 
en  plastique,  en  métal  et  en  terre  cuite,  possède  une 
résistance  élevée,  est  de  mise  en  place  simple 
même  sur  des  plans  à  forte  pente,  permet  une 
ventilation  spontanée  de  la  paroi  palmaire,  est  40 
exempte  de  manutention,  est  d'une  durée  extrême- 
ment  longue  sans  danger  de  découvrement,  et 
d'une  fiabilité  élevée. 

Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 
ainsi  que  d'autres,  seront  plus  et  mieux  compris  de  45 
chaque  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la 
description  qui  va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins 
annexés  donnés  à  titre  d'exemplrfication  de  l'inven- 
tion  dans  la  version  de  réalisation  en  plastique  avec 
coque  dorsale  en  cuivre,  mais  à  ne  pas  considérer  50 
dans  le  sens  limitatif;  dessins  sur  lesquels:  la  FIG.  1 
représente  la  vue  en  plan  d'un  ensemble  de  quatre 
tuiles  selon  l'invention  dans  la  position  d'utilisation; 
la  FIG.  2  représente  la  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
A-A  de  la  FiG.  1  ;  la  FIG.  3  représente  le  détail  agrandi  55 
de  la  zone  d'  assemblage  transversal  entre  deux 
tuiles  de  la  FIG.  1  ;  la  FIG.  4  représente  la  vue  en 
coupe  suivant  la  la  ligne  B-B  de  la  Fig.  1  ;  et  la  FIG.  5 
représente  le  détail  agrandi  de  la  zone  d'assemblage 
longitudinal  entre  deux  tuiles  de  la  FIG.  1.  60 

Limitée  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence 
aux  dessins  annexés,  une  tuile  en  plastique  avec  la 
paroi  dorsale  revêtue  en  métal,  par  exemple  en 

cuivre  est  constituée  en  confomité  avec  l'invention: 
-  d'une  plaque  1  en  matière  plastique  artificielle 
rigide,  à  profil  rectangulaire,  sur  la  paroi  dorsal  de 
laquelle  est  accouplée  une  mince  feuille  de  cuivre  2, 
avec  deux  séries  de  rainures  longitudinales  rappro- 
chées  en  correspondance  des  deux  bords  longitudi- 
naux,  l'une  11  sur  la  paroi  dorsal  et  l'autre  13  sur  la 
paroi  palmaire  de  la  plaque  1  et  avec  les  rainures 
correspondantes  décalées  pour  permettre  le  recou- 
vrement  avec  encastrement  par,  et  respectivement 
sur  le  bord  justaposé  d'une  tuile  adjacente,  dans  la 
direction  parallèle  à  la  ligne  d'  avant-toit  ou  de 
gouttière.  Les  bords  transversaux  de  la  plaque  1 
sont  plies  à  angle  droit,  respectivement  en  arière 
pour  celui  inférieur  et  en  avant  pour  celui  sepérieur, 
et  la  saillie  correspondante  (10)  est  pourvue  d'une 
gorge  12,  14  parallèle  aux  bords,  ouverte  respective- 
ment  vers  le  haut  et  vers  le  bas,  pour  permettre 
l'assemblage,  par  encastrement  avec  coulissement, 
avec  le  bord  correspondant  d'une  tuile  située 
respectivement  au-dessous  et  au-dessus,  dans  fa 
direction  de  pente  maximale  de  la  couverture. 

La  plaque  1  avantageusement  allégée  au  moyen 
de  deux  séries  d'empreintes  longitudinales  15 
ouvertes  à  une  extrémité,  l'une  ménagée  dans  la 
paroi  dorsale  et  l'autre  ménagée  dans  la  paroi 
palmaire,  et  réciproquement  décalées  entre  elles: 
les  empreintes  de  la  paroi  palmaire  de  la  plaque  1 
ayant  également  pour  fonction  de  favoriser  la 
ventilation  de  la  tuile. 

Ladite  plaque  1  est  en  outre  pourvue  de  deux 
étriers  3  faisant  saillie  du  bord  transversal  supérieur, 
pour  permettre  de  fixer  la  tuile,  au  moyen  de  clous 
ou  de  vis,  aux  soliveaux  de  la  couverture. 

Ladite  plaque  1  est  réalisée  par  moulage  suivant  la 
technique  connue  pour  les  matières  plastiques 
artificielles  et  l'accouplement  de  la  feuille  de  cuivre  2 
est  obtenu  lors  du  moulage  du  plastique,  dans  le 
fond  du  moule  duquel  est  prédisposée  la  coque  de 
cuivre,  laquelle  a  été  précédemment  et  séparément 
réalisée  par  moulage  et/ou  emboutissage  suivant  la 
technique  connue  pour  le  travail  plastique  des 
métaux.  En  alternative  ledit  revêtement  en  cuivre  est 
abtenu  par  électrodepôt. 

En  conformité  avec  l'invention,  il  est  prévu  de 
réaliser  des  petites  tuiles  courbes,  cylindriques, 
comportant  les  même  carattéristiques  que  ladite 
tuile  plate  et  à  utiliser  en  correspondance  des  lignes 
faîtières  de  la  couverture. 

En  conformité  avec  l'invention,  ladite  tuile  plate  ou 
courbe  est  de  préférence  réalisée  en  plastique  rigide 
ou  autrement  en  feuille  métallique  moulée  ou  en 
terre  cuite. 

Revendications 

1)  Tuile  pour  couverture  caractérisé  en  ce 
qu'elle  est  constituée  d'une  plaque  (1)  à  profil 
rectangulaire,  avec  les  bords  transversaux  pliés 

2 



3  0  238  454 

à  angle  droit,  le  bords  supérieur  en  arrière  et  le 
bord  inférieur  en  avant,  de  manière  à  définir  une 
saillie  (10)  avec  une  gorge  (12,14)  parallèle  au 
bord  correspondant,  ouverte  vers  le  haut  et 
respectivement  vers  le  bas,  pour  permettre  5 
l'assemblage  par  encastrement  avec  coulisse- 
ment  avec  le  bord  juxtaposé  d'au  moins  une 
tuile  adjacent  située  au-dessous  et  respective- 
ment  au-dessus  dans  la  direction  de  la  pente 
maximale  de  la  couverture.  10 

2)  Tuile  selon  la  revendication  1)  caractérisé 
en  ce  que  ladite  plaque  (1)  a  les  bords 
longitudinaux  pourvus  de  plusieurs  rainures 
(11,13)  parallèles  longitudinales  avec  celles  (11) 
prévues  en  correspondance  d'un  bord,  ména-  15 
gées  dans  la  paroi  dorsale  et  ouvertes  vers  le 
haut,  et  avec  celles  (13)  prévues  en  correspon- 
dance  de  l'autre  bord,  ménagées  dans  la  paroi 
palmaire  et  ouvertes  vers  le  bas,  et  les  rainures 
dorsales  étant  décalées  par  rapport  à  celles  20 
palmaires  pour  permettre  l'assemblage  à  mor- 
taises  et  tenons,  avec  le  bord  juxtaposé  d'une 
tuile  adjacent  située  au-dessus  et  respective- 
ment  au-dessous,  dans  la  direction  parallèle  à  la 
ligne  d'avant-toit  de  la  couverture.  25 

3)  Tuile  selon  la  revendication  1  )  caractérisé 
en  ce  que  ladite  plaque  (1)  est  pourvue,  dans 
les  deux  parois,  de  plusieurs  empreintes  (15) 
rectangulaires  longitudinales  indentiques, 
ouvertes  à  une  extrémité  et  avec  les  empreintes  30 
dorsales  décalées  par  rapport  à  celles  pal- 
maires. 

4)  Tuile  selon  la  revendication  1)  caractérisé 
en  ce  que  ladite  plaque  (1)  est  pourvue  d'au 
moins  deux  étriers  (3)  faisant  saillie  au-delà  du  35 
bord  transversal  supérieur  pour  en  permettre  la 
fixation  au  moyen  de  clous  ou  de  vis,  aux 
soliveaux  de  la  couverture. 

5)  Tuile  selon  une  ou  plus  des  revendications 
précédentes,  caractérise  en  ce  qu'elle  est  plane  40 
pour  les  pans  de  la  couverture  et  en  forme  de 
canal  cylindrique  pour  les  lignes  faîtières, 
respectivement. 

6)  Tuile  selon  une  ou  plus  des  revendications 
précédentes  caractérisé  en  ce  qu'elle  est  45 
réalisée  en  plastique  rigide  moulé  et  avec  la 
paroi  dorsale  metalizée  ou  en  forme  d'une 
coque  en  feuille  métallique,  en  particulier  en 
cuivre,  ou  en  entier  en  feuille  métallique  moulée 
ou  en  terre  cuite.  50 
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